
Article 21 – Application 
 
L’Organe directeur, à sa première réunion, examine et adopte des procédures de coopération 

efficaces et des mécanismes opérationnels visant à favoriser l’application des dispositions du 

présent Traité et à traiter les questions de non-application. Ces procédures et mécanismes 

comportent le suivi et l’offre d’avis ou d’aide, en particulier juridique, selon qu’il convient, 

notamment en faveur des pays en développement et des pays en transition. 


